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Doillot parties intervenantes , les recevoir égale-

nsenc Appellantes comme d'abus du Règlement de

1716 pour le Séminaire des Mi(fions Etrangères,

& de l'Ordonnance de M. le Cardinal de Noaiiles,

Archcvccjue de Paris & Supérieur Eccléfiaftique du-

dit Séminaire du 13 Septembre audit an 1716,
portant approbation &c confirmation dudit Règle-

ment & de ce cjui a fuivi , tenir ledit appel pour

bien relevé.

' Le moyen d'abus au fond , cft que le Jogc Ecclëfiaf-

tk]uc, en ordonnant la réparation de deux Corps fie de deux
Manfes, a contrevenu aux titres conl\itutiFs de l'état des

Millions en France; en la forme , c'cft que tout SupJrieur

Ecciéfiaftiquc étoit incompétent pour régler ainfi le tem-

porel d'un ctabliflTcment public qui fait corps dans l'Etat j

en la forme encore , c'eft que les Supérieur & Direc-

teurs du Séminaire étoienc incapables pour provoquer &
rédiger (culs un pareil Règlement, contre la foi de celui

qui avoit été figné en 1700 de concert entre le Séminaire

£c les différens établiOcmens des Millions,

Faifant droit tant fur Icfdits appels préfcntemcnc

interjettes par ledit le Lourre , l'une des parties de

M« Bontoux, ôc par les parties de M^ Doillot, que
fur l'appel comme d'abus des mêmes Réglemens
& Ordonnances interjettes par ledit Girard & Ma-
nach , autres parties de M*^ Bontoux , fans avoir

égard aux requêtes & demandes des parties de M*^

Gerbier dans Icfquelles ils feront déclarés non-rece^

vables , ou en tout cas déboutés , dire qu'il y a abus ^
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